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FINANCRKRNT DE L’AUTORITE PROVPSOIRE DES NATIONS UNIES AU CAMBODGE 

m ses résolution 46118 du 20 novembre 1991 et 461198 
du 20 décembre 1991, 

v  le rapport du Secrétaire général sur le finaacement de le 
phase initiale du plan de mise en oeuvre de l’Autorité provisoire des 
Nations Unies au Cambodge l/ ainai que le rapport y  relatif du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaire8 21, 

la résolution 717 (1991) du Conseil de sécurité en date 
du 16 octobre 1991, par laquelle le Conseii a décidé de créer la Mission 
préparatoire des Nations Unies au Cambodge aussitôt après la signature des 
accords aur un règlemeat politique d’ensemble du conflit cambodgien, 

** * m la résolution 718 (1991) du Conseil de sécurité en 
date du 31 octobre 1991, par laquelle le Conseil a exprimé son plein appui aux 
accords sur UQ règlement politique d’ensemble du conflit cambodgien, signés à 
Paris le 23 octobre 1991 et qui, entre autres. appelaient à la création d’une 
autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge, 

w que la procédure inusitée consistant è demander l'ouverture d’un 
crédit d’un montant important avant qu’elle n’ait examiné et approuvé les 
prévisions de dépenses détaillées relatives & l’Autorité provisoire des 
Nations Unies au Cambodge s’explique par le contexte exceptionnel des tâches à 
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accomplir par l’Autorité et de la nécessité qui en découle de se procurer dans 
les meilleurs délais les quantités importantes de matériel ainsi que les 
nombreux services dont l’Autorité aura besoin, comme l’indique le Secrétaire 
général dans son rapport I/ et comme il ressort des ;e’rres échanqées entre le 
Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité reproduites dans ce 
rapport 11. ainsi que de la déclaration que 1 e représentant du Secrétaire 
général a faite à la 58e séance de la Cinquième Commission 01, 

Notant aussi que le plan d’exécution du manbat prévu dans les accords est 
en préparation et doit être soumis au Conseil de séc~rite axssitir que 
possible, 

. . aat que les dépenses relatives au déploiement de i’Autorité 
provisoire des Nations Unies au Cambodge font partie des dépenses globales de 
l’Autorité et. à ce titre, constituent des dépenses de l’organisation qui 
doivent être prises en charge par les Etats Membres, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 17 de la Charte des Natisns ünies, 

. ement que, pour faire face aux dépenses occasionnées par 
le déploiement de l’Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge, il 
convient d’appliquer une méthode différente de celle qui est utilisée pour 
financer les dépenses du budget ordinaire de l’kganisation des Nations Unies, 

mnt cornom du fait que les pays économiquement développés sont en 
mesure de verser des contributions relativement plus importantes et que les 
pays économiquement peu développés ont une capacité relativement limitée de 
participer au financement d’une opération de cette nature, 

l 8 &wtalmrLa les responsabilités spéciales qui incombent aux Etats 
membres pennenents du Conseil de sécurité. aux termes de la résolution 
1674 (S-IV) en date du 27 juin 1963, pour ce qui est du financement d’une 
opération de cette nature, 

w qu’il est indispensable de doter le Secrétaire général des 
ressources financières n&cessaires pour exécuter les tâches prévues par les 
accords de Paris, appuyés par le Conseil de sécurité et l’Assemblée générale 
dans leurs résolutions respectives, et préparer le déploiement de l’Autorité 
provisoire des Nations Unies au Cambodge, 

1. louscrit aux observations et recommandations qui figurent dans le 
rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires 11. 

2. u tous les Etats Jdembres 0 n’épargner aucun effort pour verser 
en totalité et sans retard leurs contributions dues au titre de l’AutorIt/ 
provisoire des Ilatioos Unies au Cambodge: 

31 A/46/235/Add.l, annexes 1 et 11. 

41 Voir A/C.S/46/Si?.56. 
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3. Déci& d’ouvrir un crédit initial de 200 millions de dollars des 
Etats-Unis pour faire face aux besoins initiaux inévitables indiqués dans les 
rapports du Secrétaire général et du Comité consultatif pour les questions 
ab&ristratives et budgétaires, afiu de peimettre au Secrétaire général de 
prendre les mesures nécessaires peur que 1'kurrbrité prcvisoire des 
Nations Unies au Cambodge puisse Gtre déF;oyée en temps voulu conformément au 
plan de mise en oeuvre final; 

4. Décide aussi de prendre en compte ce montant ae 230 miliions de 
dollars dans le calcul des montants globaux i mettre er; recouvrement auprès 
des Etats Membres au moment de 1'approbXion des prévisions de dépenses 
totales de l’Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge; 

5. &ide en ~~tfe a titre d’arrangement spéciai, de répartir le 
montant brut de 200 milliks de dollars entre les Etats Membres conformément à 
la composition des groupes énoncée aux paragraphes 3 et 4 de sa résolution 
43/222 du ler mars 1989, celle qu’elle a été modifiée par ses résoiutions 
44/192 B du 21 décembre 1989, 451269 du 27 août 1991 et 461198 du 
20 décembre 1991, compte tenu du barème des contributions figurant dans la 
résolution 46/221 A du 20 décembre 1991; 

6. Demande que des contributions volontaires soient versées f la 
Mission preparatoire, tant en espèces que suus la forme de services et de 
fournitures pcuvant être acceptés par le Secrétaire général, et qu'elles 
soient gérees, compte tenu des circonstances, selon la procédure qu'elle a 
arrêtée dans sa résolution 141192 A du 21 décembre 19e9; 

7. && le Secrétaire général de prendre toutes les mesures voulues 
pour que les ressources nécessaires aux préparatifs du déiioiement de 
l’Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge soient géreas avec Le 
maximum d’efficacité et d’konomie, compte tenu du paragraphe 3.1 du rapport dL 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires et de 
l’état des dkisions du Conseil de sécurité concernant l’Autorité: 

8. prie aussi le Secrgtaire général de lui présenter à sa 
quarante-sixième session, par l’intermédiaire du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires, le budget complet et détaillé de 
l’Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge. 


